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Ce document se réfère aux 
Normes africaines ARS 1000 

pour le cacao durable, Partie 1 : 
Exigences relatives aux Systèmes 
de Management des Producteurs 

en tant qu’Entités/Groupes de 
Producteurs/ Coopératives de 

Producteurs et à la Performance.

Protection des écosystèmes
(& 13.4 / ARS 1000-1)
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INTRODUCTION
Les présentes lignes directrices précisent toutes les 
dispositions relatives à l’agroforesterie en cacaoculture en 
Côte d’Ivoire. 

Ces lignes directrices ont été élaborées avec la contribution 
d’experts nationaux en matière d’agroforesterie. Elles 
mettent l’accent sur les techniques applicables à la Côte 
d’Ivoire et les exigences pour les principaux acteurs, dans le 
cadre de la mise en œuvre des normes africaines ARS 1000 
pour le cacao durable. Ainsi, les lignes directrices :

• sont élaborées de façon consensuelle avec les parties
prenantes ;

• sont adaptées aux réalités de la filière cacao en Côte
d’Ivoire ;

• sont destinées à être utilisées par tous les acteurs ;

• prennent en compte les meilleures pratiques aux plans
économique, social et environnemental afin d’apporter une
réponse aux pratiques de production inappropriées sur le
terrain ;

• permettent aux acteurs de la filière cacao de mettre en
œuvre les exigences des normes de la série ARS 1000 pour
le cacao durable, de manière harmonisée.
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Dans le cadre de la mise en œuvre 
de la Norme ARS 1000 pour le cacao 
durable, il est convenu pour la Côte 
d’Ivoire qu’un système agroforestier 
à base de cacaoyers est une 
association d’arbres aux cacaoyers 
pour soutenir de façon durable la 
production de cacao. Pour cette 
raison, l’intégration de l’arbre dans 
la plantation n’est envisageable que 
dans les conditions ci-après :

• Une densité minimale en
cacaoyers de 800 pieds/ha : la
densité des cacaoyers doit être
comprise entre 800 et 1350 pieds à
l’hectare.

• Les densités de plantation
inférieures à 800 pieds/ha devront
absolument être ramenées à
l’intervalle technique requis. De
même, celles qui sont supérieures à
1350 pieds/ha devront être réduites
pour se situer dans le même
intervalle ;

• La préservation dans la plantation 
ou le planting d’arbres compatibles
avec le cacaoyer : la densité en
arbres associés aux cacaoyers doit
être comprise entre 25 et 40
arbres/ha ;

• La diversité des espèces, avec un
minimum de trois (3) espèces, dont
au moins une (1) espèce de strate
3 (hauteur canopée > 30 m), tirées
de la liste approuvée des arbres
compatibles au cacaoyer (annexe 1) ;

• Pour être fonctionnel, le système
agroforestier doit avoir au moins
deux niveaux de strates au-dessus
du cacaoyer.
Pour les différents modèles
d’agroforesterie retenus, il est
recommandé 51 espèces d’arbres.
Les annexes 1.1, 1.2 et 1.3 donnent
les caractéristiques de chaque arbre
forestier utilisable en Cacaoculture
en Côte d’Ivoire.

NOTION DE SYSTÈME 
AGROFORESTIER DANS LE 
CADRE DE LA NORME ARS 1000 
POUR LE CACAO DURABLE

I



7

L’association d’arbres aux cacaoyers 
ne peut connaître de succès que 
si toutes les mesures idoines sont 
prises pour atténuer les risques 
d’échecs. Cela nécessite l’adoption 
d’une stratégie et d’une organisation 
claires par les acteurs. Cette 
stratégie comprend les phases 
suivantes :

2.1 Sensibilisation 
des communautés 
et enrôlement des 
producteurs
La sensibilisation est primordiale 
pour l’adhésion des acteurs et 
des populations au projet. Cela 
permettra aux producteurs et 
aux autres acteurs de la chaîne 
des valeurs de s’approprier les 
objectifs, les résultats attendus 
ainsi que la stratégie de mise en 
œuvre du projet. La sensibilisation 
consistera à tenir des réunions 
d’échanges dans les communautés 
(villages, campements) et dans les 
coopératives, en vue d’expliquer en 
détail les bénéfices et les exigences 
relatives à l’agroforesterie. 
Le Conseil du Café-Cacao procédera, 
par ailleurs, à l’information/sensibi-
lisation des autorités villageoises/
coutumières et administratives sur 
la question et prendra les dispo-
sitions pour les impliquer dans la 
sensibilisation des producteurs. Une 

sensibilisation de masse se fera à 
travers les médias nationaux (radio 
et télévision nationales) et les radios 
de proximité.

2.2 Diagnostic de 
l’exploitation
L’engagement du producteur  dans 
le processus de certification exige de 
lui le diagnostic préalable de son ex-
ploitation en vue de l’établissement 
d’un Plan de Développement de la 
Cacaoyère (PDC). Ce diagnostic d’ex-
ploitation intègrera prioritairement 
l’inventaire et l’analyse des essences 
d’arbres (plantées ou préservées) 
autres que le cacaoyer ainsi que 
des potentialités de l’exploitation 
pour l’agroforesterie. Le diagnos-
tic prend en compte les ressources 
foncières (friches, jachères, forêts, 
et bas-fonds) non exploitées et dis-
ponibles sur l’exploitation. Ainsi, des 
systèmes agroforestiers adaptés à 
l’échelle de l’exploitation pourront 
être proposés.

a) Inventaire des espèces
d’arbres de la plantation

Il s’agira de déterminer le nombre 
d’arbres présents, les espèces 
présentes, leur répartition spatiale 
et la position de leur canopée par 
rapport à celle des cacaoyers.

APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE 
POUR LA MISE EN ŒUVRE DE 
L’AGROFORESTERIE 

II
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La densité des arbres et la hauteur 
des strates permettent d’évaluer le 
taux d’ombrage dans la plantation. 
Cet inventaire s’étend à l’analyse 
de l’utilité de chaque arbre et son 
interaction avec les cacaoyers. 

b) Résultats attendus du
diagnostic

A l’issue du diagnostic, l’/les option(s) 
d’agroforesterie sera/seront prise(s) 
en accord avec le producteur. Le 
choix sera assorti d’un plan d’action 
sur les deux prochaines années. Ce 
plan devra comprendre :

• Les espèces et le nombre d’arbres
compatibles présents dans la
cacaoyère et devant être conservés;

• Les espèces et le nombre d’arbres
incompatibles présents dans la 
cacaoyère et devant être éliminées;

• Les espèces, selon les conve-
nances du producteur et le nombre
d’arbres à introduire dans la planta-
tion, en tenant compte des arbres à
conserver et à éliminer;

• Le plan (croquis/polygone)
de la cacaoyère indiquant le
positionnement des arbres présents
qui seront maintenus et des arbres
futurs à introduire.

2.3. Production de 
plants, planting et suivi 
post planting des arbres 
d’ombrage

2.3.1 Production des plants

L’accès aux plants nécessaires 
à la mise en place des systèmes 
agroforestiers peut être facilité par 
les approches suivantes :

• la production et la mise à 
disposition de plants par le Conseil 
du Café-Cacao

Le régulateur, en fonction de ses 
programmes spécifiques, peut 
produire et mettre à la disposition 
des producteurs des plants d’arbres 
d’ombrage.

• La production de plants par les
promoteurs de projets

Les promoteurs de projets peuvent 
mettre en place un dispositif de 
production de plants d’arbres 
d’ombrage.

• La production de plants par des
structures privées

Les plants peuvent être produits 
par des personnes physiques ou 
morales, sous contrat avec les 
promoteurs de projets ou avec les 
coopératives.

• La production des plants par les
coopératives/producteurs

Sur la base des besoins exprimés 
par ses membres, la coopérative 
peut produire des plants dans 
ses propres pépinières. Les 
semences seront acquises auprès 
de structures spécialisées. L’équipe 
technique de la coopérative et les 
producteurs peuvent être formés à 
la collecte de semences au niveau 
local, au prélèvement et à l’élevage 
de sauvageons dans leur milieu. 
Les pépinières seront alors mises 
en place avec du matériel végétal 
collecté localement, en dehors des 
espèces non disponibles.
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2.3.2 Planting et gestion des arbres

Les plants seront mis en place selon 
le plan établi à l’issue du diagnostic de 
l’exploitation. Le producteur est l’acteur 
principal du planting et de l’entretien des 
arbres sur l’exploitation.
Les activités opérationnelles du PDC 
devront prendre en compte un programme 
minimum post planting sur la lutte contre 
les mauvaises herbes par la confection 
et l’entretien régulier de ronds autour 
des plants, la lutte contre les éventuels 
insectes nuisibles sur les jeunes plants et 
la taille des plants au fur et à mesure de 
leur développement.

2.4 Renforcement des 
capacités des acteurs
Le succès des initiatives reposera en 
grande partie sur la capacité des acteurs 
(producteurs, techniciens agricoles, 
pépiniéristes…) à accomplir les tâches 
qu’on attend d’eux. Ainsi, ces acteurs 
devraient être formés sur :

•  la Norme ARS 1000 pour 
le Cacao durable ;

•  le diagnostic de l’exploitation et
l’élaboration des PDC ;

•  l’agroforesterie et les bonnes pratiques 
agroforestières applicables dans la 
cacaoculture ;

•  le planting , l’entretien et la gestion des 
arbres dans les cacaoyère ;

•  la réalisation du polygone de la 
cacaoyère et le positionnement des 
arbres sur le polygone.
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Les modèles agroforestiers appli-
cables dans le cadre de la Norme 
ARS 1000 pour le cacao durable 
ont été définis par options ou com-
binaisons d’options pour répondre 
aux exigences écologiques, envi-
ronnementales, sociales et écono-
miques. Pour être fonctionnel, tous 
les systèmes proposés doivent avoir 
au moins deux niveaux de strates 
au-dessus du cacaoyer avec un 
nombre d’arbres associés de 25 à 

40 par hectare. En outre, il faudra 
pour la diversité, au moins trois (3) 
espèces différentes d’arbres dont 
au moins une (1) espèce de strate 3 
(annexe 1). Les espèces d’arbres non 
compatibles avec la cacaoculture 
doivent être déconseillées (annexe 
2). L’ombrage induit par le système 
agroforestier ne doit pas excéder 
60%. Le tableau 1 donne des indica-
tions techniques pour guider le choix 
des systèmes agroforestiers.

Tableau 1 :  Modèles agroforestiers applicables dans le cadre de la Norme 
ARS 1000 

Source : Travaux de l’atelier sur l’agroforesterie du 01 au 04 août 2022

MODÈLES AGROFORESTIERS 
APPLICABLES EN CACAOCULTURE

III

Modèles Caractéristiques Objectifs Espèces ligneuses utilisées

Arbres à 
l’intérieur 
de la 
cacaoyère

Le dispositif comprend deux 
types d’espèces d’arbres :
- Espèces forestières de strate 3 
- Espèces forestières de strate 2
Nombre d’arbres : 25 à 40 par ha
- Minimum 3 espèces dont au
   moins 1 de strate 3

- Etablissement de l’ombrage
- Biodiversité
- Diversification des sources de 
   revenus
- Séquestration du carbone
- Adaptation au changement 
   climatique

- Essences forestières de strate 3 
(Tableau 2, annexe1.1)
- Espèces forestières de strate 2 
(Tableau 3, annexe 1.1)
- Espèces ligneuses de strate 1 
(Tableau 4, annexe 1.1)

Arbre à 
l’intérieur et 
autour de la 
plantation

Modèle 1 et Planting ou maintien 
de rangées d’arbres autour 
des plantations (largeur à 
déterminer en fonction de 
l’espace disponible)

Objectifs modèle 1 avec en plus : 
- la délimitation des plantations 
   avec des arbres
- la lutte contre les feux de 
   brousse
- la barrière contre le CSSVD

- Essences forestières de strate 3 
(Tableau 2, annexe1.1)
- Espèces forestières de strate 2 
(Tableau 3, annexe 1.1)
- Espèces ligneuses de strate 1 
(Tableau 4, annexe 1.1)
- Espèces pour barrière 
(annexe 1.2)

Bocage  Planting ou maintien de rangées 
d’arbres autour des plantations 
(largeur à déterminer en 
fonction de l’espace disponible).

- Délimitation des plantations
    avec des arbres
- Lutte contre les feux de 
   brousse
- Barrière contre le CSSVD

Espèces pour barrière (annexe 1.2)

Jachère 
améliorée 
arborée

Combinaison de légumineuses 
arbustives et d’arbres forestiers 

Aménagements agroforestiers 
pour l’installation des futures 
cacaoyères

- Espèces légumineuses 
(annexe 1.3) : 
- Essences forestières de strate 3 
(Tableau 2, annexe1.1)
- Espèces forestières de strate 2 
(Tableau 3, annexe 1.1)
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4.1 Modèle 1 : Arbres 
à l’intérieur de la 
cacaoyère 
Ce modèle associe l’arbre au 
cacaoyer sur la même parcelle. Le 
type d’arrangement proposé est 
fait de sorte qu’il y ait au moins 
deux niveaux de strates au-dessus 
des cacaoyers. La strate inférieure 
est constituée de la canopée des 
cacaoyers et de fruitiers de trois (3) ou 
cinq (5) mètres ; la strate suivante est 
constituée des fruitiers et d’arbres, 
de moins de 30 mètres (strate 2) 
et la troisième est constituée par 
les espèces forestières de plus de 
30 mètres de haut (strate 3). Pour 
être viable, le taux d’ombrage est 
nécessairement inférieur à 60% 
et la seconde strate suffisamment 
éloignée de la strate inférieure. On 
évitera toujours les espèces dont 
la canopée se confond avec celle 
des cacaoyers. Dans ce dispositif, 
les arbres forestiers et les arbres 
fruitiers associés aux cacaoyers 
doivent répondre aux besoins des 
producteurs (autoconsommation, 
usages traditionnels, revenu 
additionnel). 

4.2 Modèle 2 :  Arbres à 
l’intérieur et autour de
la parcelle
Ce dispositif est une combinaison 
du modèle 1 avec le planting ou 
le maintien de rangées d’arbres 
autour de la plantation (largeur à 
déterminer en fonction de l’espace 
disponible).

4.3 Modèle 3 : Bocage
Le modèle est constitué de haies 
d’arbres sur une ou plusieurs 
lignes. L’objectif de ce type 
d’aménagement est de (i) délimiter 
les exploitations afin de limiter les 
conflits de voisinage, (ii) mettre en 
place un dispositif de lutte contre 
les feux de brousse, (iii) créer un 
brise vent contre les vents violents 
ou desséchants et (iv) créer une 
barrière contre la propagation de 
la maladie du swollen shoot du 
cacaoyer. La largeur de la bande, 
le nombre de lignes d’arbres et 
les espèces d’arbres dépendent 
des objectifs. Dans tous les cas, la 
largeur de la bande arborée autour 
de la plantation ou de l’exploitation 
devra être comprise entre 3 et 10 m. 
L’annexe 1.2 présente les espèces 
d’arbres pouvant être utilisées dans 
ce modèle.

DESCRIPTION DES MODELES 
AGROFORESTIERS

IV
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4.4 Modèle 4 :
Jachères arborées
Ce modèle est une combinaison de légu-
mineuses arbustives et d’arbres fores-
tiers. Cet aménagement agroforestier 
prépare le terrain pour l’installation des 
futures cacaoyères. Il est recommandé 
pour la replantation des vergers et pour 
les nouvelles créations sur précédents 
jachère ou friche. 

La jachère arborée de légumineuse est 
habituellement établie au moins trois (3) 
ans avant la création de la plantation de 
cacaoyer.

La jachère améliorée peut être créée 
avec plusieurs légumineuses arbustives 
en association. Des espèces d’arbres 
compatibles au cacaoyer sont soit 
préservées et/ou plantées en même 
temps que les légumineuses.

Le dispositif de plantation dépend 
de la légumineuse retenue. L’annexe 
1.3 présente les espèces d’arbres 
pouvant être utilisées pour les jachères 
améliorées.
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5.1 Responsabilités du 
Conseil du Café-Cacao

5.1.1 Définition des lignes direc-
trices pour l’agroforesterie

Pour une harmonisation des ap-
proches de terrain, le régulateur 
édite et met à jour chaque cinq (5) 
ans, les lignes directrices pour 
l’agroforesterie à base de cacao, 
avec la participation des parties 
prenantes. Les lignes directrices in-
diquent :

•  La description des modèles 
d’agroforesterie applicables dans la 
cacaoculture en Côte d’Ivoire, y com-
pris le nombre d’arbres et d’espèces 
d’arbres compagnons par hectare ;

•  La liste des espèces d’arbres
compagnons du cacaoyer en tenant 
compte des centres d’intérêt du pro-
ducteur et de leur compatibilité avec 
le cacaoyer.

Le régulateur mettra en œuvre une 
stratégie de diffusion du document 
de lignes directrices pour l’agrofo-
resterie en cacaoculture.

5.1.2 Dispositions pour le res-
pect des exigences relatives aux 
aspects environnementaux 

Le Conseil du Café-Cacao devra :

•  adopter une stratégie consen-
suelle pour faciliter l’accès des 
producteurs au matériel végétal et 
plants des espèces végétales propo-
sées pour l’agroforesterie;

•  informer, sensibiliser et former 
les acteurs locaux et les agents des 
ministères en charge de l’agricultu-
re et des eaux et forêts sur le code 
forestier, en particulier la propriété 
de l’arbre ;

•  veiller, en accord avec les minis-
tères concernés, à la matérialisation 
des limites des aires protégées ;

•  diffuser la carte d’occupation des 
sols auprès des producteurs/coo-
pératives, à partir de la date de pre-
mière publication de la Norme;

•  vulgariser les textes relatifs aux 
autorisations préalables de défri-
chement, en fonction des superfi-
cies, dans le domaine rural ;

DISPOSITION POUR LA PROTECTION 
DES ÉCOSYSTÈMES SELON LE 
CHAPITRE 13.4 DE LA NORME ARS 
1000-1 POUR LE CACAO DURABLE.

V
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•  accompagner les producteurs 
dans la gestion des conflits homme-
faune que va susciter l’association 
d’arbres aux cacaoyers.

5.2 Responsabilités
de l’entité reconnue*

5.2.1 Promouvoir l’agroforeste-
rie auprès de ses membres 
•  Sensibiliser les producteurs sur 
l’agroforesterie ;

•  Evaluer les besoins de ses 
membres en espèces forestières ;

•  Apporter l’appui à ses membres 
pour l’obtention des plants d’arbres 
forestiers de qualité ;

•  Assurer la formation de ses 
membres sur le planting et la ges-
tion des arbres dans la plantation ;

•  Apporter l’appui à ses membres 
pour l’inventaire et l’enregistrement 
des arbres de la plantation :

- identifier les arbres (nom,dia-
mètre, état, etc.)

- enregistrer, le cas échéant, les 
coordonnées GPS des arbres de 
la plantation

•  Mettre en place un système d’au-
tocontrôle pour vérifier le respect 
des dispositions de l’agroforesterie 
par ses membres.

5.2.2 Veiller à ce que ses 
membres ne pratiquent pas 
l’agriculture dans les espaces 
protégés

A cet effet elle doit :

•  Disposer de la carte actualisée 
d’occupation des sols de son aire 
d’intervention ;

•  Informer/former ses membres 
sur l’occupation des sols dans son 
aire d’intervention ; 

•  Cartographier les parcelles de 
cultures de ses membres ;

•  Positionner sur une carte la/
les parcelle(s) de cultures de ses 
membres par rapport aux espaces 
protégés les plus proches (peut être 
extrait des données de recensement 
fait par le Conseil du Café-Cacao) ;

•  Sensibiliser les unités familiales 
de production (Chef d’exploitation 
et sa famille, travailleurs, main 
d’œuvre occasionnelle et perma-
nente) sur la nécessité de ne pas 
cultiver dans les espaces protégés et 
les risques encourus ;

•  Mettre en place un système de vé-
rification solide tenant compte des 
dernières cartes des espaces proté-
gés et de leur statut (production au-
torisée ou non).

*Le terme entité reconnue désigne une personne ou groupe de personnes qui remplit ses propres fonctions assorties de 
responsabilité, de l’autorité et des relations lui permettant d’atteindre ses objectifs.  Dans le cadre de l’ARS 1000, il s’agit des 
coopératives de producteurs, et de producteurs individuelle disposant d’un niveau de production leur permettant mettre en 
place et financer un système de management pour d’aller à la certification ARS 1000.
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5.2.3 Veiller à ce que ses 
membres ne contribuent pas à 
la déforestation et à la dégrada-
tion des forêts primaires

•  Disposer et diffuser auprès de 
ses membres, les textes relatifs aux 
autorisations préalables de défri-
chements des forêts du domaine 
rural ; 

•  Disposer et diffuser auprès de ses 
membres les textes relatifs à l’ex-
ploitation des arbres du domaine 
rural ;

•  Informer, sensibiliser et former 
ses membres sur les textes susvi-
sés; 

•  Mettre en place et tenir à jour 
un registre des nouveaux défri-
chements de forêt réalisés par ses 
membres ;

•  Mettre en place un mécanisme de 
suivi de l’exploitation des arbres et le 
reboisement compensatoire ;

•  Mettre en place des comités de 
lutte contre les feux de brousse.

5.2.4 Mettre à la disposition de 
ses membres la liste des es-
pèces végétales et fauniques 
protégées, menacées ou en voie
de disparition

•  Disposer de la liste actualisée des 
espèces végétales et fauniques me-
nacées ou protégées ;

•  Diffuser la liste auprès de ses 
membres ;

•  Former ses membres sur les 
techniques de gestion des conflits 
homme-faune.

5.3 Responsabilités
du producteur
5.3.1 Adopter les techniques 
agroforestières requises

•  Choisir les espèces d’arbres à 
planter dans la liste des arbres com-
pagnons retenus pour l’agrofores-
terie pour la cacaoculture en Côte 
d’Ivoire (annexes1) ;

•  Planter les arbres selon les mo-
dèles retenus pour l’agroforesterie 
pour la cacaoculture en Côte d’Ivoire;

•  Assurer l’entretien des arbres 
plantés: désherber autour des plants 
et les protéger contre les insectes, 
les maladies, les animaux, etc.

5.3.2 Protéger les arbres 
conservés dans l’exploitation. 

Pour ce faire il devra :

•  Préciser dans le Plan de Dévelop-
pement de la Cacaoyère (PDC) :

- le nombre et les espèces 
d’arbres identifiés lors du dia-
gnostic 

- le nombre et les espèces 
d’arbres à préserver ;

- le nombre et les espèces 
d’arbres à éliminer pour des rai-
sons d’incompatibilité avec le ca-
caoyer ou de risque pour les per-
sonnes et les infrastructures.

•  Tenir un registre actualisé des 
arbres de la plantation, à l’issue de 
la mise en œuvre du PDC ;

•  Sensibiliser les membres de 
l’unité familiale de production sur 
la nécessité de ne pas couper les 
arbres et les risques encourus ;
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•  Ne pas exploiter les arbres à ma-
turité en dehors de la réglementa-
tion en vigueur :

- Pour l’exploitation des arbres à 
maturité, obtenir l’autorisation de 
l’autorité ; 

- Réaliser le reboisement com-
pensatoire après exploitation des 
arbres;

- Transmettre l’accord d’exploita-
tion des arbres à la coopérative.

5.3.3 - Eviter le défrichement 
par brûlis et prendre les dispo-
sitions pour prévenir les feux de 
brousse

•  Pour défricher les terres, utiliser 
des machines légères et/ou des ou-
tils simples, tels que des machettes, 
des houes, des haches ;

•  N’utiliser le feu pour le brulis des 
défriches qu’en cas de stricte néces-
sité (association avec des cultures 
vivrières) ; dans ce cas, le produc-
teur doit :

- Identifier les sites critiques ex-
posés au feu ;

- Faire des pares-feux lorsque le
brulis ne peut pas être évité ;

- Faire le brûlis après l’installa-
tion des premières pluies.

•  Elaborer une matrice d’activités 
de prévention/lutte contre les feux 
en précisant les indicateurs de ré-
sultats ;

•  Sensibiliser les membres de 
l’unité familiale de production sur 
la nécessité de ne pas défricher en 
brûlant la végétation et les risques 
encourus.

5.3.4 Prendre les dispositions 
pour éviter et réduire l’érosion 
dans l’exploitation

•  Identifier lors du diagnostic de 
l’exploitation, les zones érodées et 
les zones à risque d’érosion ;

•  Proposer dans le PDC les mesures 
de prévention et de lutte contre l’éro-
sion ;

•  Mettre en œuvre des mesures 
antiérosives (paillis, bandes antié-
rosives, végétalisation des zones à 
risque…)

•  Informer, sensibiliser et former 
les membres de l’unité familiale de 
production, sur les activités qui ex-
posent le sol à l’érosion.

5.3.5 Prendre les dispositions 
pour éviter la pollution et l’as-
sèchement des plans d’eau :

•  identifier les plans d’eau dans 
l’exploitation ;

•  élaborer une matrice d’activités de 
prévention/lutte contre la pollution 
des plans d’eau identifiés en préci-
sant les indicateurs de résultats ;

•  respecter la distance minimale 
entre les plans d’eau et les planta-
tions (au moins 10 m) ;

•  éviter la contamination des 
plans d’eau par les produits agro-
chimiques;

•  sensibiliser/former les membres 
de l’unité familiale de production sur 
les activités (préalablement identi-
fiées) susceptibles d’assécher/pol-
luer les plans d’eau. 
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5.3.6 Protéger les animaux 
menacés ou en voie de 
disparition 

•  établir, dans le PDC, la liste des 
espèces animales qui fréquentent 
l’exploitation, (mammifères,
oiseaux, amphibiens, reptiles…) ;

•  ne pas pratiquer le braconnage ;

•  ne pas chasser les animaux 
menacés ou en voie de disparition ;

•  sensibiliser les membres de 
l’unité familiale de production sur 
la nécessité de protéger la faune 
sauvage et de ne pas chasser 
particulièrement les animaux 
menacés ou en voie de disparition.

CONCLUSION
L’agroforesterie est une pratique ancienne et courante en Côte d’Ivoire. Les 
producteurs préservent habituellement des arbres pour leur usage personnel 
ou sociologique. Cet aspect constitue un acquis pour le déploiement de 
l’agroforesterie cacaoyère.

Afin d’accompagner les producteurs à la conformité avec les normes ARS 
1000 pour le cacao durable, notamment sur la protection des écosystèmes, 
les dispositions arrêtées dans le présent document devront rigoureusement 
être respectées par les parties prenantes au processus de certification.
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